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Procès-verbal de l’assemblée générale spéciale des Sentiers de l’Estrie inc. 

 
Tenue le samedi 3 mai 2008 au centre communautaire de Lac-Brome. 

 
Étaient présents : Louise Tremblay, Yves Turgeon, Manon Leblanc, Jean Di Palma, Anthony Di Palma, 
Claude Bouchard, Marielle Laplante, Jocelyne Fauteux, Rita Filliatrault, Gilles Turgeon, Marie Pineau, 
Marie Lasnier, Pierre Béland, Jean-Marie Croteau, Jacques Gauthier, Marcel Grenier, Carole Ramsay, 
Manon Amyot, Walter Enslin, Diane Chamberland, Dieter Praylowski, Victor Komery, Gertrud Schanne, 
Francine Audet, Liette Fillion, Suzanne Comtois, Jean-Guy Coutu, Michel Boulanger, Jacinthe Caron, 
Louise Robert, Luc Coté, Glenn Sheltus, Line Baril, Marie Germaine Guiomar, Daniel Delorme, 
Huguette Audet, Lise Leblanc, Céline Bazinet, Gaston Carrière, Yves Racicot, Normand Godbout, Guy 
Roberge, Normand Labonté, Luc Forard, Jean-Guy Girard, Jasmin Caplette, Nina Pelletier, Pierre 
Desrochers, Nicole Bertrand, Mireille Gagné, Michel Gaudreau, Louise Galarneau, Danielle Bédard, 
Denis Allaire, Yves (nom de famille illisible #43), Nicole (nom de famille illisible #33), Lise Gosselin. 
 
57 personnes présentes. 
 
 

1. Ouverture de l'assemblée : 14:08 

Résolution AGS20080503-01 

Il est proposé par Lise Gosselin, appuyé par Michel Boulanger et résolu à 
l’unanimité que Suzanne Comtois préside l’assemblée et que Gilles Turgeon 
agisse comme secrétaire. 

2. Adoption du projet d’ordre du jour 

Résolution AGS20080503-02 

Il est proposé par Claude Bouchard, appuyé par Pierre Béland, d’adopter 
l’ordre du jour proposé dans l’avis de convocation. 
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3. Amendement aux lettres patentes 

Une proposition d’amendement des lettres patentes est présentée.  Elle vise à 
régulariser la situation concernant le nom de l’organisme. 

Résolution AGS20080503-03 

Il est proposé par Jean Di Palma, appuyé de Nina Pelletier et résolu à 
l’unanimité que les Sentiers de l’Estrie demandent l’émission de lettres 
patentes supplémentaires afin que leur nom devienne « Les Sentiers de l’Estrie 
inc. » et que les personnes agissant à titre de président et de secrétaire de 
l’organisme soient autorisés à signer tous les documents requis à cet effet. 

4. Levée de l'assemblée 

L’ordre du jour est épuisé. 

Résolution AGS20080503-04 

Il est proposé par Jean-Marie Croteau, appuyé de Lise Gosselin, et résolu à 
l’unanimité de lever l’assemblée. 

Il est 14:14. 

 
 

 
 
 
Mme Suzanne Comtois Gilles Turgeon 
Président de l'assemblée Secrétaire de l'assemblée 


